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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL DE LIGUE 
 

Séance du 26 juin 2021 à la Maison Régionale des Sports à Tomblaine 
 
 
Présents :  
 

 Président : Christophe PORTE  
 

Philippe BOLMONT 
Yohan DECLOMESNIL 
Michel GROSS 
Francine GUTH 
Hakim OUANNOUGHI 
Françoise LAPICQUE 
Jean-Claude LIEBON 

Olivier RODENAS 
Anthony SCREMIN 
Bernard SIMONIN 
Dominique THIRION 
Steven VANTOURS 
Patrick SOILOT (CD08) 
Patrick LOMBARD (CD 10) 

Emmanuel BARCELO (CD 51) 
Germain GIRAULT (CD 52) 
Jean-Marie DEPARDIEU (CD54) 
Denis OMLOR (CD57) 
Nicolas VEJUX (CD67) 
Etienne ROBERT (CD88) 

 
Excusés :  
 

Nicole BERNARD 
Philippe BORDES 
Sébastien GROSZ 

Jean-Luc HOSY 
Emmanuel LEGRY 
Adeline LENGERT 

Corinne STOFFEL 
Geoffrey DENNEULIN (CD55) 
Italo BORDICHINI (CD68) 

 
 
Assistent : 
 

Vincent BLANCHARD, Directeur Général des Services 
Catherine BARBIER CARPENTIER, Responsable Administrative et Sportive 
Cédric LACHAMBRE, Secrétaire-Comptable 
Matthieu MICHEL, Assistant Administratif 
 
 

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊ 
 
 
Le Président, Christophe PORTE, ouvre la séance à 10h15 en remerciant les participants pour 
leur présence et en présentant les excuses de certains. Il précise qu’il est très heureux de la 
tenue de ce Conseil de Ligue en présentiel.  
 
 
POINT 1 -  INFORMATIONS DU PRESIDENT (Christophe PORTE) 
 
Le Président, Christophe PORTE, annonce la tenue des Euro Mini Champ’s du 27 au 29 août 
prochains, à Schiltigheim, en partenariat avec la FFTT, la Ligue, et le club de Schiltigheim SU 
TT. Un temps de rencontre entre le Président de la FFTT, Gilles ERB et les présidents de 
Comités Départementaux aura lieu pendant cette compétition. 
 
Il annonce ensuite avoir rencontré, pour la deuxième fois cette saison, les présidents de 
Comités Départementaux le 14 juin. Cette rencontre a donné lieu à des échanges très riches.  
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Le Président informe qu’il a également rencontré le Président Fédéral Gilles ERB en 
compagnie du Directeur Général Vincent BLANCHARD, pour aborder les mouvements de 
personnel au sein des services régionaux et évoquer les futurs conventions FFTT/Ligue.  
 
Il indique qu’une réunion préparatoire aux JO de Paris 2024 a eu lieu le 25 juin, et que 
Corinne Stoffel et Christophe Porte seront les référents pour la LGETT au sein de cette 
Commission Fédérale JOP 2024.  
 
Le Président annonce enfin que Geoffrey DENNEULIN, Président du Comité Départemental 
de la Meuse, a démissionné et demande l’aide et le soutien de la Ligue. 
 
 
POINT 2 -  SECRETARIAT GENERAL (Francine GUTH) 
 
  2.1- STATISTIQUES (Jean-Claude LIEBON) 
 
Le Secrétaire Général Adjoint, Jean-Claude LIEBON, informe qu’il n’y a pas de changement 
notable au niveau des statistiques. Nous enregistrons toujours une baisse de 28% environ 
des licences. Il indique que suite à la reprise en juin, quelques licences promotionnelles 
supplémentaires ont été enregistrées.  
 
Jean-Claude LIEBON fait également un point sur les demandes de mutation. Ces dernières 
sont très en-dessous du nombre habituel puisque nous comptons seulement 61 demandes 
au 24 juin. Elles sont possibles jusqu’au 30 juin exceptionnellement cette année. 
 
  2.2- CALENDRIER POLITIQUE 2021/2022 (Francine GUTH) 
 
La Secrétaire Générale, Francine GUTH, présente le calendrier politique pour l’ensemble de 
la saison 2021/2022.  
 
Sur la 1ère date du Bureau de Ligue, il est proposé d’organiser la réunion de manière 
« hybride », à la fois en présentiel et en visioconférence. 
Les Conseils de Ligue seront quant à eux toujours organisés en présentiel. 
 
  2.3- INFOS SPID V2 ET REAFFILIATIONS (Vincent BLANCHARD) 
 
Le Directeur Général, Vincent BLANCHARD, annonce la fin du SPID V1 le 30 juin. La date de 
lancement officielle du nouveau SPID V2 est prévue vers le 12 juillet.  
 
Vincent BLANCHARD indique que la Ligue va proposer des temps de formation d’1h30 en 
direction des clubs sur 4 dates : le 7 juillet à 17h, le 8 juillet à 19h, le 10 juillet à 10h et enfin 
le 12 juillet à 19h. Cette formation à l’Espace Club sera pilotée par Cédric LACHAMBRE et 
Silvia DA SILVA.  
 
Un second temps de formation sur la partie sportive, à destination des Comités 
Départementaux, sera mis en place fin août/début septembre et animé par Catherine 
BARBIER CARPENTIER et Matthieu MICHEL.  
 
Enfin, le Directeur Général informe que les dossiers de réaffiliation PDF vont être envoyés 
aux clubs le 1er juillet pour un retour le 15 juillet.  
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POINT 3 -  POINT FINANCIER (Dominique THIRION) 
 

3.1- TARIFS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET ANNEXES 2021/2022 
 
Au regard de la crise sanitaire, une réflexion sur les tarifs des formations a eu lieu, le reste 
étant inchangé. Il a été proposé de différencier les tarifs de formations Animateur Fédéral 
selon que celles-ci se déroulent en présentiel ou en visioconférence. Les tarifs de formations 
en visioconférence proposés sont moins élevés qu'en présentiel (coût restauration et 
hébergement en moins). 
 
Ces tarifs sont adoptés à l’unanimité.  
 

3.2- POINT FINANCIER 
 
Le Trésorier Général, Dominique THIRION, indique que la situation est stable depuis la 
dernière réunion du Conseil de Ligue.  
 
Au 28 mai, le budget de fonctionnement laisse entrevoir un résultat positif, grâce 
notamment au versement des différentes aides de l'Etat. La Ligue devrait logiquement finir 
l'année avec un résultat supérieur à celui de la saison passée, tout en prenant en compte la 
mise en place du Plan d’Urgence. Ce volant financier conséquent permet d'envisager un 
Plan de Relance régional, sous réserve que l'intégralité des aides nous soient versées. 
 
Dominique THIRION remercie les services de la Ligue pour la réalisation des dossiers de 
demande d'aides financières relatives à la pandémie. 
 
Il indique ensuite que la situation financière des clubs vis-à-vis de la LGETT sera envoyée le 
30 juin et le versement des aides aux clubs sera crédité le 1er juillet. 
 
 
POINT 4 - ANIMATION, DEVELOPPEMENT, PROMOTION (Philippe BOLMONT) 
 
  4.1- BILAN DE LA CAMPAGNE PSF 
 
La Commission Régionale PSF, qui s’est réunie le mardi 25 mai, a traité 20 demandes de 
clubs, 8 de Comités Départementaux et 17 demandes spécifiques pour la relance au niveau 
des clubs.  
 
Philippe BOLMONT, Vice-Président Délégué en charge de l’Animation, du Développement 
et de la Promotion, souligne l’excellente préparation des dossiers par les services régionaux, 
ce qui permet une évaluation sereine, et il les en remercie.  
 

4.2- AIDES VERSEES AU TITRE DU PLAN D’URGENCE REGIONAL  
 
La phase de dépôt des demandes au Plan d’Urgence Régional est terminée depuis le 15 juin 
dernier. Celui-ci était doté de 84000€ environ, correspondant à : 

- l’intégralité de la quote-part régionale et départementale du Critérium Fédéral  
- l’intégralité de la quote-part régionale du championnat par équipes territorial 
- le solde de la part Ligue restant dans le Fonds de Solidarité 2020 
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A la clôture des demandes, le bilan est le suivant : 171 clubs ont demandé un retour direct 
sous forme d’avoir sur leur compte club, ce qui représente 49 835€ et 18 clubs ont déposé 
une demande pour financer des actions de relance, pour un total de 28 600€.  
 
Un certain nombre de clubs n’a pas déposé de demande, ce qui représente une somme 
restante d’environ 9 600€. Il est proposé de créditer automatiquement ces clubs de leur avoir 
ou bien d’effectuer une dernière relance. Ce point est soumis au vote des 21 présents. 
 
Le résultat des votes est le suivant :  

• effectuer une relance avec la demande de réaffiliation : 12 voix 

• verser automatiquement l’aide : 9 voix  
Une relance sera donc mise en place au moment de l’envoi du dossier de réaffiliation. 
 
La liste des montants à verser aux clubs dans le cadre de ce Plan d’Urgence est présentée et 
votée à l’unanimité.  
 

4.3- PROJET ASSOCIATIF GLOBAL 2021/2025  
 
Le Vice-Président Délégué, Philippe BOLMONT, indique que le Projet Associatif Global 
envoyé en version compressée est à disposition dans le cloud LGETT en version lourde.  
Beaucoup de choses présentes dans la version précédente sont maintenues, mais cinq 
nouveaux axes sont notamment annoncés : 

- La mise en valeur de l’arbitrage ; 

- La relance du ping de demain ; 

- La création d’indicateurs de retour ; 

- Au niveau de la performance : avoir un lien plus étroit avec le terrain pour une meilleur 

détection des talents ; 

- Au niveau du développement : aller au-delà des frontières en explorant les dispositifs 

européens. Se rapprocher de nos pays limitrophes pour identifier des actions de partage et 

d'échange. 

 
Cinq thématiques y sont développées : les activités sportives, la communication, la formation, 
la performance et le développement. Chaque thématique est présentée sous une couleur 
en référence aux anneaux olympiques.  
 
Ce Projet Associatif Global est soumis au vote et approuvé à l’unanimité.  
 
  4.4- AUTRES 
 
Philippe BOLMONT fait un point sur les actions en cours :  

- Labellisation des clubs : quelques demandes arrivent régulièrement. 
- Summer Ping 2021 : il aura lieu du 23 au 27 août à Pont-à-Mousson, on compte une 

vingtaine d’inscrits à ce jour. 
- Conventions de Développement avec les Comités Départementaux : le versement du 

solde sera effectué prochainement tout en incitant les Comités Départementaux à 
mettre en place des actions de relance. De nouvelles conventions devraient voir le 
jour avec plusieurs obligations :  
o La mise en place d’actions de formation, notamment l’Initiateur de Club 
o L’organisation, à minima, d’une action de détection par saison 
o La nécessité d’avoir un référent par CD pour le Développement 
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POINT 5 -  GESTION DE L’ACTIVITE 
 
  5.1- BILAN CHAMPIONNAT PAR EQUIPES ET RESULTATS DE L’ENQUETE 
   SUR LES ENGAGEMENTS (Françoise LAPICQUE) 
 
La Présidente de la Commission Sportive Régionale, Françoise LAPICQUE, fait part des 
résultats du questionnaire adressé aux clubs qui portait la nécessité ou non de reporter les 
dates d’engagement au championnat par équipes, puis sur les solutions proposées.   
 
Les questions posées étaient les suivantes :  

• Question 1 : Souhaitez-vous le maintien ou le report de ces dates habituelles 
d'engagement des équipes ? 

• Question 2 : Solutions possibles pour reporter la date limite des engagements 
 
Choix 1 : Engagements légèrement retardés mais encore durant la trêve estivale 
Formules de compétition inchangées. 
Décalage d'une semaine seulement du début du championnat territorial : journée 1 sur la 
J2 nationale (semaine du 27 septembre), puis J2 régionale semaine du 11 octobre, et suite 
dès J3 comme la nationale.  
Dans ce cas : 

- engagements de GEE à GE5 jusqu'au 15 août ;  
- engagements de GE6 et GE7 jusqu'au 1er septembre. 

 
Choix 2 : Engagement retardés après la rentrée scolaire et la "reprise" habituelle dans les 
clubs 
Formule de compétition de la phase 1 modifiée pour faire des poules de 6 équipes et n'avoir 
que 5 journées à disputer en première phase. Formule de compétition de la phase 2 
habituelle (poules de 8 équipes). 
Débuter le championnat territorial par la journée 1 placée sur la J3 nationale (semaine du 
18 octobre) puis la suite du calendrier national.  
Dans ce cas : 

- engagements de toutes les équipes jusqu'au 22 septembre. 
 
Choix 3 : Solution mixte 
Solution intermédiaire permettant de mixer le choix 1 (de GEE à GE4) et le choix 2 (GE5 à 
GE7) selon les niveaux : 

- de GEE à GE4 : décalage d'une semaine seulement du début du championnat 
territorial : journée 1 sur la J2 nationale (semaine du 27 septembre), avec formule 
classique en poules de 8 équipes, et donc engagements jusqu'au 15 août ; 

- GE5, GE6 et GE7 : début du championnat territorial par la journée 1 placée 
sur la J3 nationale (semaine du 18 octobre), avec formule en poules de 6 équipes 
pour la première phase, et donc engagements jusqu'au 22 septembre 

 
Les résultats de l’enquête sont présentés et la Commission Sportive Régionale propose de 
retenir les choix majoritaires, à savoir : un report (demandé à 75%) des engagements selon 
le choix 2 (demandé à 44%).  
 
Un débat s’engage alors entre tous les membres du Conseil de Ligue.  
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Le représentant du Comité de la Marne, Emmanuel BARCELO, n’y est notamment pas 
favorable, car regrettant que les joueurs motivés dès début septembre ne puissent reprendre 
le championnat qu’en octobre. 
 
Olivier RODENAS s'interroge quant à lui de la gestion du brûlage avec les CD 08 et 51 qui 
reprendraient fin septembre leur championnat départemental. 
 
D’autres interventions sont faites pour évoquer les incertitudes pesant sur les clubs, les 
avantages d’une reprise progressive et la complexité des changements nombreux qui 
interviendraient à coup sûr en cas de constitution précoce des poules. 
 
Le Président Christophe PORTE charge la Commission Sportive Régionale de revenir dans les 
meilleurs délais auprès des Comités Départementaux, afin de faire en sorte de proposer, en 
concertation avec eux et en tenant compte de leurs spécificités, des compétitions aux 
joueurs prêts et motivés pour reprendre, sur les dates correspondant aux deux premières 
journées de championnat. 
 
  5.2- MODIFICATION AUX REGLEMENTS SPORTIFS 2021/2022 ET  

   CIRCULAIRES (Françoise LAPICQUE) 

 
La modification aux règlements sportifs 2021/2022 inhérente aux résultats de l’enquête et 
à la proposition retenue par la Commission Sportive Régionale est soumise au vote.  
Cette proposition est adoptée avec : 19 voix pour, 1 abstention (RODENAS) et 1 voix contre 
(BARCELO).  
 
La Circulaire de la CSR relative au Championnat par Equipes Territorial est adoptée avec : 19 
voix pour et 2 abstentions (BARCELO, RODENAS). 
 
La Circulaire de la CSR relative au Critérium Fédéral Régional est adoptée à l’unanimité. 
 
  5.3- DESIGNATION DES ORGANISATEURS DES EPREUVES REGIONALES 
   2021/2022  
 
Proposition a été faite aux clubs organisateurs de la saison 2020/2021 de se positionner à 
nouveau sur les compétitions qui leur avait été attribuées. La grande majorité a accepté cette 
proposition et seuls quelques ajustements ont été faits.  
 
Les attributions des organisateurs des épreuves régionales sont adoptées par 20 voix pour 
et 1 abstention (BARCELO).  
 
  5.4- ACTUALITE DES COMMISSIONS (CSR, CRA, CREF) 
 
La Présidente de la Commission Sportive Régionale, Françoise LAPICQUE, indique qu’une 
réunion sera programmée prochainement concernant les différents évènements à mettre 
en place, notamment les nouvelles épreuves de début de saison en lien avec les Comités 
Départementaux. 
 
Le Président de la Commission Régionale d’Arbitrage, Yohan DECLOMESNIL, indique qu’il 
n’y a pas eu de passage de pratique cette saison et que les statuts des cadres de l’arbitrage 
seront conservés pour l’année prochaine.  
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Il annonce également que nous comptons un nouvel Arbitre National dans la Région avec 
la nomination de Christophe HEYMANN, du club de Ptit Red et Enchen, à ce grade.  
Enfin, il précise que le calendrier des formations 2021/2022 est en cours d’élaboration.  
 
Le Président de la Commission Régionale de l’Emploi et de la Formation, Anthony SCREMIN, 
annonce qu’un accent devra être porté sur la formation Initiateur de Club qui représente le 
premier pas dans la voie de la formation technique. 
Concernant le BPJEPS TT, il annonce qu’un groupe de travail a été mis en place en septembre 
dans l’optique d’une réouverture lors de la saison 2022/2023.  
Enfin, il fait part de son souhait de renforcer la communication autour de la formation des 
dirigeantes et dirigeants sur la saison à venir.  
 
 
POINT 6 - COMMUNICATION ET VALORISATION DES DIRIGEANTS (Bernard SIMONIN) 
 
  6.1- CONSEIL DE L’ORDRE – MERITE REGIONAL 
 
Après étude des propositions faites par les clubs et les Comités Départementaux, le Conseil 
de l’Ordre a retenu 23 demandes : 6 médailles d’or, 7 d’argent et 10 de bronze.  
Le Vice-Président en charge de la communication et de la valorisation des dirigeants, 
Bernard SIMONIN, soumet ces propositions au vote.  
Celles-ci sont adoptées à l’unanimité.  
 
Il indique ensuite qu’une réflexion va prochainement être menée pour mettre en valeur les 
dirigeants autrement que par ce seul Mérite Régional. 
 
  6.2- RETOUR SUR L’ENQUETE COMMUNICATION ET PRECONISATIONS 
 
Bernard SIMONIN annonce qu’un numéro du GETT est en cours de préparation, il sera 
envoyé dans les clubs début juillet. Dans celui-ci, un dossier sera consacré aux initiatives de 
reprise en extérieur, les Comités Départementaux ont été sollicités à ce sujet. 
 
Il indique ensuite que l’enquête qui a été adressée à tous les licenciés pour évaluer la 
communication de la Ligue a eu un taux de retour très correct avec 476 réponses. Emilie 
JAFFEUX, stagiaire en charge de ce dossier, ainsi que Silvia DA SILVA, sa tutrice au sein des 
services régionaux, ont étudié les réponses. En lien avec celles-ci, Emilie a émis des 
recommandations pour améliorer notre communication. 
 
Les pistes suivantes ont été retenues :  

- Mieux communiquer sur les « petits » clubs 
- Être présents sur de nouveaux réseaux sociaux, comme INSTAGRAM 
- Donner une image plus dynamique de la LGETT 
- Renforcer les liens avec la presse, notamment sur les territoires Alsace et Champagne-

Ardenne 
- Organiser des webinaires 
- Mettre en avant les vidéo "You tube " du Pôle Espoir 

 
Afin de mener tous ces projets à bien, un renforcement des moyens humains du service 
communication de la LGETT pourrait être intéressant, voire nécessaire à terme. 
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POINT 7 -  MISE EN PLACE D’UN PLAN DE RELANCE REGIONAL (Christophe PORTE) 
 
Le Président, Christophe PORTE, présente les propositions du groupe de travail chargé 
d’étudier la mise en place d’un Plan de Relance. Proposition est faite de créer un Plan de 
Relance Régional à hauteur de 75 000€ se décomposant comme suit :  
 

• Un volet Fidélisation et Recrutement qui se définit par un complément régional aux 
aides fédérales dans le cadre du dispositif Eté Ping avec : l’embauche d’une 
coordonnatrice régionale du dispositif (4K€), des goodies complémentaires aux clubs 
demandeurs (2K€) et une aide à l’emploi saisonnier des Comités et clubs (enveloppe 
de 9K€). 

• Un volet Recrutement – Aide à la promotion avec une personnalisation pour chaque 
club demandeur du clip vidéo général FFTT (1K€). 

• Un volet Dirigeant : Valorisation et Remerciement se traduisant par une aide 
correspondant à la gratuité des 3 licences dirigeants de tous les clubs du Grand Est, 
toutes parts confondues (49K€). 

• Un volet Licenciés Traditionnels – Compétiteurs par Equipes, avec la mise en place 
d’un tournoi par équipe pris en charge par la Ligue dans chaque Comité 
Départemental volontaire (10K€), en début de saison.  

 
Ce Plan de Relance est voté et adopté à l’unanimité. 
 
Le Président annonce ensuite qu’après le versement d’aides supplémentaires à la Ligue et 
grâce à la bonne gestion de la crise, une enveloppe de 40 000 € pourrait encore être 
dégagée. Il propose deux actions supplémentaires liées à la relance de l’activité : 

- Prendre en charge les parts régionale et départementale des réaffiliations des clubs ; 
- Répartir la somme en fonction des licenciés dans les clubs. 

 
Si l’ensemble des membres du Conseil s’accorde pour augmenter d’autant l’enveloppe 
allouée au Plan de Relance et donc le porter à 105 000€, ils sont néanmoins plusieurs à 
proposer d’attendre la rentrée et de voir l’évolution de la pandémie avant de voir les réels 
besoins et les meilleures façons d’aider du moment.  
 
Le Président, Christophe PORTE, propose alors au vote le fait d’ajouter cette somme au Plan 
de Relance mais de différer le choix des modalités à la rentrée. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
POINT 8 -  MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES SERVICES REGIONAUX 
  (Christophe PORTE et Vincent BLANCHARD) 
 
Le Directeur Général, Vincent BLANCHARD aborde un point spécifique concernant 
l’organisation des services régionaux. 
En effet, de nombreux changements sont à signaler avec les départs de Cyril MAYEUX et de 
Pierre LEGENDRE (Conseiller Technique Sportif non remplacé), et d’autres mouvements 
encore éventuellement possibles.  
 
Tout ceci amène à la nécessité d’avoir une réflexion globale sur la réorganisation des services 
régionaux, Vincent BLANCHARD la détaille. 
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Le Développement et la Formation occupent une place importante dans le projet de 
l’olympiade. Il convient que ses secteurs soient renforcés professionnellement. A contrario, 
ne rien changer à la situation actuelle conduirait à un évident recul dans ces missions. Aussi, 
ces secteurs méritent plus d’échanges avec les autres domaines, et leur rôle doit pouvoir être 
transverse. 
 
De plus, il convient que le nouveau fonctionnement puisse se faire à tout moment sans 
l’apport extérieur apprécié des CTS, tant leur déploiement par l’Etat au service des politiques 
régionales semble désormais incertain. Néanmoins, un appui ponctuel sur des missions, des 
opérations, avec un apport de compétences supplémentaires, serait une réelle plus-value.  
 
Vincent BLANCHARD présente ainsi un nouvel organigramme de fonctionnement possible 
à la rentrée 2021 avec la création d’un poste de Manager Performance et Développement, 
et dans un second temps la création d’un poste de Responsable régional de la Formation.  
 
 
Il propose donc de modifier le tableau des effectifs permanents, et de :  

- Supprimer le poste de Cadre Technique de Ligue – Responsable Adjoint Détection 
- Créer un poste de Manager du Développement et de la Performance 
- Créer un poste de Responsable Régional de la Formation 

Ces modifications sont adoptées par le Conseil de Ligue à l’unanimité. 
 
De même et à l’unanimité, le Conseil de Ligue autorise le Président à déposer ou faire 
déposer toutes les demandes de subventions inhérentes à ces créations de poste. 
 
 
POINT 9 -  INFOS DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES (Vincent BLANCHARD) 
 
Le Directeur Général des Services, Vincent BLANCHARD, annonce une reprise d’activité plus 
complète au sein des services régionaux. L’ouverture aménagée du siège s’est élargie depuis 
le 9 juin. L’activité partielle se poursuit néanmoins, en fonction des possibilités et peut-être 
jusqu’à septembre. 
 
Il précise qu’il faudra tenir compte des prises de congé du personnel cet été, et annonce ainsi 
l’embauche d’Emilie JAFFEUX pour la période estivale, afin d’assurer le suivi du dispositif Eté 
Ping et pour renforcer les actions de communication à cette période.  
 
Vincent BLANCHARD précise ensuite le départ de Pierre LEGENDRE, Coordonnateur du 
Développement et de la Formation, pour le CREPS de Nancy à partir du 1er juillet. 
Il annonce également la réussite de Benjamin GENIN, Cadre Technique de Ligue, au 
concours écrit du professorat de sport, il lui reste la partie orale.  
 
 
POINT 10 -  INFOS CTS  
 
En l'absence du Coordonnateur Technique Régional Guillaume SIMONIN et du 
Coordonnateur du Développement et de la Formation, Pierre LEGENDRE, leur compte-
rendu a été diffusé par écrit aux membres du Conseil de Ligue.  
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POINT 11 -  DIVERS  
 
Le Président Christophe PORTE sollicite l'accord du Conseil de Ligue pour l'attribution d’une 
prime exceptionnelle dite de pouvoir d’achat aux salariés régionaux. 
Le Conseil de Ligue vote la Décision Unilatérale de l’Employeur à l’unanimité. 
 
 
 
Plus aucune question n'étant soulevée, le Président remercie les participants pour leur 
présence et déclare la réunion close. 
 
 
 
La séance est levée à 13h25. 
 
 
 
 
 Le Président      La Secrétaire Générale 
 Christophe PORTE     Francine GUTH 


